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NOTE AUX OPERATEURS n° 2 / 2013 

 

 
THEME: PREUVE D’ARRIVEE A DESTINATION.  

Objet : modèle de preuve d’arrivée à destination en NOUVE LLE-CALEDONIE. 

Pièce jointe : modèle de document douanier de Nouvelle-Calédonie.  

 
 

Références réglementaires:  
 
Règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobr e 2007 portant organisation             
commune des  marchés dans le secteur agricole, et dispositions spécifiques en ce qui 
concerne certains produits de ce secteur, 
 
Règlement (CE) n° 612/2009 de la Commission du 07 j uillet 2009 portant modalités 
communes d'application du régime des restitutions à l’exportation pour les produits agricoles. 
 
Rappels liminaires:  
 
Les modèles de documents douaniers d’importation peuvent à tout moment être modifiés 
selon l’évolution des procédures douanières dans les pays tiers concernés. 
 
FranceAgriMer appelle l’attention des opérateurs sur le fait que les modèles présentés le 
sont à titre d’exemples sans constituer en l’état (notamment format, couleur, tampons, 
texture…) la preuve d’importation prévue à l’article 17 §1 point a) du règlement (CE) n° 
612/2009. 
 
FranceAgriMer pourra être amené à demander des documents complémentaires ou à mener 
des enquêtes auprès des services économiques français dans les pays tiers sur tous les 
documents qui lui sont fournis. 
 
 



La Nouvelle-Calédonie est un ancien Territoire français d’Outre-Mer (ou T.O.M.), qui dispose 
aujourd’hui d’un statut particulier de large autonomie.  
 

La langue officielle en est donc le français. 
 

Un référendum est prévu pour savoir le statut futur de cet archipel d’Océanie (autonomie 
renforcée ou indépendance). 
 

Un système dématérialisé de délivrance des documents douaniers (SYDONIA) est en 
vigueur dans ce T.O.M., depuis le 1ie r janvier 2005, sans obligation d’apposition après de 
cachet(s) ou de signature(s) pour en confirmer les données. 
 

Seule peut figurer l'empreinte du cachet de l'agent des douanes qui liquide la déclaration, 
dans le cas d'un circuit visite ou contrôle documentaire.  
 

Dans la dernière case en bas (D: contrôle du bureau de destination), aucune mention n'est 
par conséquent obligatoire à porter.  
 

Ci-joint, le modèle de document douanier prouvant l’importation définitive des marchandises 
et l’acquittement des droits et taxes en territoire de Nouvelle-Calédonie conformément à 
l’article 17 §1 point a) du règlement (CE) n° 612/2 009.  
 
 

Il s’agit d’un IM 4, portant le code régime 4000 en case 37, avec la mention du statut Bon A 
Enlever (ou B.A.E.). 
 

Ce document doit voir figurer le paiement des droits et taxes nécessaires à une importation  
 
 

Ce modèle de document doit contenir tous les éléments qui peuvent se rapporter aux 
marchandises exportées (description de la marchandise conforme à ce qui était indiqué sur 
la déclaration initiale, identité du ou des moyens de transport, nombre de colis et poids brut 
et net des marchandises, etc...).  
 
 

Ce document peut être produit en original, ou en copie certifiée conforme attestée de la 
manière prescrite par le règlement (CE) n° 612/2009 , notamment: 
• par la douane de Nouvelle-Calédonie; 
• par les consulats ou les ambassades de l’un des pays de l'Union européenne; 
• FranceAgriMer. 
 
 

  
 

 
 



 



 


